
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Etat le 9 février 

2014) 

 

Art. 62 Instruction publique 

 

1 L'instruction publique est du ressort des cantons. 

 

2 Les cantons pourvoient à un enseignement de base suffisant ouvert à tous les enfants. 

Cet enseignement est obligatoire et placé sous la direction ou la surveillance des 

autorités publiques. Il est gratuit dans les écoles publiques. 

 

3 Les cantons pourvoient à une formation spéciale suffisante pour les enfants et 

adolescents handicapés, au plus tard jusqu'à leur 20e anniversaire. 

 

4 Si les efforts de coordination n'aboutissent pas à une harmonisation de l'instruction 

publique concernant la scolarité obligatoire, l'âge de l'entrée à l'école, la durée et les 

objectifs des niveaux d'enseignement et le passage de l'un à l'autre, ainsi que la 

reconnaissance des diplômes, la Confédération légifère dans la mesure nécessaire. 

 

5 La Confédération règle le début de l'année scolaire. 

 

6 Les cantons sont associés à la préparation des actes de la Confédération qui affectent 

leurs compétences; leur avis revêt un poids particulier. 

 

Loi fédérale sur les langues nationales et la compréhension entre les communautés 

linguistiques (Loi sur les langues, LLC) du 5 octobre 2007 

 

Art. 15 Enseignement 

 

1 La Confédération et les cantons veillent dans le cadre de leurs attributions à ce que la 

langue d'enseignement, en particulier sa forme standard, soit l'objet d'une attention 

particulière à tous les niveaux de l'enseignement. 

 

2 Dans le cadre de leurs attributions, la Confédération et les cantons encouragent le 

plurilinguisme des enseignants et des apprenants. 

 

3 La Confédération et les cantons s'engagent dans le cadre de leurs attributions en 

faveur d'un enseignement des langues étrangères qui, au terme de la scolarité 

obligatoire, assure des compétences dans une deuxième langue nationale au moins, 

ainsi que dans une autre langue étrangère. L'enseignement des langues nationales 

prendra en compte les aspects culturels liés à un pays multilingue. 


